
 

  

Examens prescrits ou reconnus pour la certification 
Vente et utilisation de pesticides 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Juillet 2021 
 

CTE-105 
2022-02-03 
P. Brassard



       

 1  

Table des matières 
 

CATÉGORIE A - Vente en gros ............................................................................................................................................................................................................................... 4 

SOUS-CATÉGORIE B1 - Vente au détail des pesticides des classes 1 à 3A ........................................................................................................................................................... 6 

SOUS-CATÉGORIE B2 - Vente au détail des pesticides de la classe 4................................................................................................................................................................... 8 
SOUS-CATÉGORIE CD1 - Application par aéronef ............................................................................................................................................................................................. 10 

SOUS-CATÉGORIE CD2 - Application en milieu aquatique ................................................................................................................................................................................ 10 

SOUS-CATÉGORIE CD3 - Application en terrain inculte .................................................................................................................................................................................... 10 

SOUS-CATÉGORIE CD4 - Application en horticulture ornementale ................................................................................................................................................................... 11 

SOUS-CATÉGORIE CD5 - Application pour extermination ................................................................................................................................................................................. 13 

SOUS-CATÉGORIE CD6 - Application par fumigation ....................................................................................................................................................................................... 13 

SOUS-CATÉGORIE CD7 - Application dans les aires forestières ........................................................................................................................................................................ 14 
SOUS-CATÉGORIE CD8 - Application en terres cultivées .................................................................................................................................................................................. 14 

SOUS-CATÉGORIE CD9 - Application pour le contrôle des insectes piqueurs ................................................................................................................................................... 17 

SOUS-CATÉGORIE CD10 - Application en bâtiment à des fins horticoles .......................................................................................................................................................... 17 

SOUS-CATÉGORIE CD11 - Autres cas d’application .......................................................................................................................................................................................... 20 

SOUS-CATÉGORIE E1 ou E2 - Producteur agricole ou simple agriculteur ......................................................................................................................................................... 22 

SOUS-CATÉGORIE E3 - Agriculteur pour application en bâtiment à des fins horticoles .................................................................................................................................... 25 

SOUS-CATÉGORIE E5 - Agriculteur pour fumigation de certains gaz ................................................................................................................................................................ 27 

SOUS-CATÉGORIE F1, F1.1 ou F2 - Producteur forestier ou simple aménagiste forestier ................................................................................................................................. 28 

 

 

  



       

 2  

Sigles et acronymes 
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DEP Diplôme d’études professionnelles 
ITA Institut de technologie agroalimentaire 
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Avant-propos 

 

En vertu de la Loi sur les pesticides, un certificat est exigé des vendeurs et des utilisateurs de pesticides qui travaillent dans les secteurs d’activité décrits dans 
le Règlement sur les permis et les certificats pour la vente et l’utilisation des pesticides. 

Pour obtenir un certificat relatif à la vente ou à l’utilisation de pesticides, toute personne devra avoir réussi au préalable l’examen prescrit ou reconnu par le 
ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. 

• Les examens prescrits sont ceux qui ont été spécifiquement élaborés en vue de l’obtention du certificat. Les examens prescrits, les cours et les guides 
d’apprentissage portant sur l’utilisation et la vente des pesticides ont été conçus et préparés par la SOFAD avec la collaboration du Ministère. 
 

• Les examens reconnus sont offerts dans le cadre de programmes d’études professionnelles et techniques du ministère de l’Éducation1 ou de 
programmes universitaires. 

 

 

 

  

                                                           
1 Le ministère de l’Éducation a changé d’appellation au cours des années. Ainsi, pour faciliter la lecture de ce document, le terme ministère de l’Éducation est utilisé, peu 

importe la période visée. 

Les renseignements qui suivent correspondent à la liste des examens prescrits ou reconnus  
par le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques en date du 20 mai 2021. 

 



       

 4  

 

CATÉGORIE A - VENTE EN GROS 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCV-01-Vente des pesticides-Vente en gros (classes 1 à 5) et au détail (classes 1 à 3A) / Sales of pesticides-Wholesale (classes 1 to 5)) and Retail Sales (classes 1 
to 3A) 

EXAMTCVG-01-Vente des pesticides-Vente en gros (classes 1 à 5) / Sales of pesticides-Wholesale (classes 1 to 5) 
 

Examens reconnus  

Formation technique 007G-Assurer la protection des grandes cultures  
ET  
007R-Faire de la représentation commerciale  

Technologie des productions animales 
(DEC 153.A0) 

00FQ-Utiliser des produits phytosanitaires 
ET  
00FT-Utiliser des stratégies de vente 

Paysage et commercialisation en horticulture 
ornementale (DEC 153.C0) 

1502-Prévenir les risques d’atteintes à la santé et à la sécurité au travail 
ET 
1507-Dépister les organismes nuisibles et les organismes utiles aux cultures 
ET 
1509-Prévenir des problèmes environnementaux associés à la production horticole 
ET 
150B-Implanter des programmes de gestion phytosanitaire 
ET 
150C-Exploiter de la machinerie, de l’équipement et de l’outillage en production 
horticole 
ET 
150P-Commercialiser des produits et des services horticoles 

Technologie de la production horticole 
agroenvironnementale (DEC 153.F0) 



       

 5  

Examens reconnus  

VALIDE JUSQU’AU 1er JUILLET 2026 

0084-Assurer la protection des cultures contre les mauvaises herbes, les maladies, les 
insectes et les acariens nuisibles  
ET  
007R-Faire de la représentation commerciale 

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voies de 
spécialisation A-B-C) 

007Z-Assurer la protection des grandes cultures  
ET   
007R-Faire de la représentation commerciale  

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voie de 
spécialisation D) 

Programmes d’études 
universitaires 

SLS-20242 ou SLS-2000-Gestion rationnelle des produits antiparasitaires Certificat en horticulture et gestion des 
espaces verts à la formation continue et à 
distance de l’Université Laval 

SLS-19925 ou SLS-3302-Pesticides et Environnement Baccalauréat en agronomie (1.314.11) de 
l’Université Laval  

PLNT-430-Pesticides in Agriculture Baccalauréat en agronomie de 
l’Université McGill  
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SOUS-CATÉGORIE B1 - VENTE AU DÉTAIL DES PESTICIDES DES CLASSES 1 À 3A 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCV-01-Vente des pesticides-Vente en gros (classes 1 à 5) et au détail (classes 1 à 3A) / Sales of pesticides-Wholesale (classes 1 to 5) and Retail Sales (classes 1 
to 3A)  

 

Examens reconnus  

Formation technique 007G-Assurer la protection des grandes cultures  
ET  
007R-Faire de la représentation commerciale  

Technologie des productions animales 
(DEC 153.A0) 

00FQ-Utiliser des produits phytosanitaires  
ET  
00FT-Utiliser des stratégies de vente  

Paysage et commercialisation en horticulture 
ornementale (DEC 153.C0) 

1502-Prévenir les risques d’atteintes à la santé et à la sécurité au travail 
ET 
1507-Dépister les organismes nuisibles et les organismes utiles aux cultures 
ET 
1509-Prévenir des problèmes environnementaux associés à la production horticole 
ET 
150B-Implanter des programmes de gestion phytosanitaire 
ET 
150C-Exploiter de la machinerie, de l’équipement et de l’outillage en production 
horticole 
ET 
150P-Commercialiser des produits et des services horticoles 

Technologie de la production horticole 
agroenvironnementale (DEC 153.F0) 

VALIDE JUSQU’AU 1er JUILLET 2026 
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Examens reconnus  

0084-Assurer la protection des cultures contre les mauvaises herbes, les maladies, les 
insectes et les acariens nuisibles  
ET  
007R-Faire de la représentation commerciale 

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voies de 
spécialisation A-B-C) 

007Z-Assurer la protection des grandes cultures 
ET  
007R-Faire de la représentation commerciale  

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voie de 
spécialisation D) 

Programmes d’études 
universitaires 

SLS-20242 ou SLS-2000-Gestion rationnelle des produits antiparasitaires Certificat en horticulture et gestion des 
espaces verts à la formation continue et à 
distance de l’Université Laval 

SLS-19925 ou SLS-3302-Pesticides et Environnement Baccalauréat en agronomie (1.314.11) de 
l’Université Laval  

PLNT-430-Pesticides in Agriculture Baccalauréat en agronomie de 
l’Université McGill  
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SOUS-CATÉGORIE B2 - VENTE AU DÉTAIL DES PESTICIDES DE LA CLASSE 4 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMVDET1-01-Vente des pesticides-Vente au détail (classe 4), partie I / Sale of Pesticides-Retail Sales (class 4), Part I  
ET  
EXAMVDET2-01-Vente des pesticides-Vente au détail (classe 4), partie II / Sale of Pesticides-Retail Sales (class 4), Part II  

EXAMTCV-01-Vente des pesticides-Vente en gros (classes 1 à 5) et vente au détail (classes 1 à 3A) / Sale of Pesticides-Wholesale (class 1 to 5) and Retail Sales (class 1 
to 3A)  
ET  
EXAMVDET2-01-Vente des pesticides-Vente au détail (classe 4), partie II / Sale of Pesticides-Retail Sales (class 4), Part II  

 

Examens reconnus  

Formation 
professionnelle 

204592 / 704592-Utiliser des pesticides à l’extérieur / Use pesticides outdoors  Horticulture et jardinerie (DEP 5288) / 
Horticulture and Garden Centre Operations 
(DEP 5788) et Réalisation d’aménagements 
paysagers (DEP 5320) / Landscaping 
Operations (DEP 5820) 

Formation technique 007G-Assurer la protection des grandes cultures 
ET  
007R-Faire de la représentation commerciale  

Technologie des productions animales 
(DEC 153.A0) 

00FQ-Utiliser des produits phytosanitaires  
ET  
00FT-Utiliser des stratégies de vente  

Paysage et commercialisation en horticulture 
ornementale (DEC 153.C0) 

1502-Prévenir les risques d’atteintes à la santé et à la sécurité au travail 
ET 
1507-Dépister les organismes nuisibles et les organismes utiles aux cultures 
ET 

Technologie de la production horticole 
agroenvironnementale (DEC 153.F0) 
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Examens reconnus  
1509-Prévenir des problèmes environnementaux associés à la production horticole 
ET 
150B-Implanter des programmes de gestion phytosanitaire 
ET 
150C-Exploiter de la machinerie, de l’équipement et de l’outillage en production 
horticole 
ET 
150P-Commercialiser des produits et des services horticoles 

VALIDE JUSQU’AU 1er JUILLET 2026 

0084-Assurer la protection des cultures contre les mauvaises herbes, les maladies, les 
insectes et les acariens nuisibles  
ET  
007R-Faire de la représentation commerciale  

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voies de 
spécialisation A-B-C) 

007Z-Assurer la protection des grandes cultures  
ET  
007R-Faire de la représentation commerciale  

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voie de 
spécialisation D) 

Programmes d’études 
universitaires 

SLS-20242 ou SLS-2000-Gestion rationnelle des produits antiparasitaires Certificat en horticulture et gestion des 
espaces verts à la formation continue et à 
distance de l’Université Laval 

SLS-19925 ou SLS-3302-Pesticides et Environnement Baccalauréat en agronomie (1.314.11) de 
l’Université Laval  

PLNT-430-Pesticides in Agriculture Baccalauréat en agronomie de 
l’Université McGill  
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SOUS-CATÉGORIE CD1 - APPLICATION PAR AÉRONEF 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Commun Core for Pesticides Users  
ET  
EXAMSPA-01-Utilisation des pesticides-Application par aéronef / Aerial Application  

 

SOUS-CATÉGORIE CD2 - APPLICATION EN MILIEU AQUATIQUE 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Commun Core for Pesticides Users  
ET 
EXAMSMA-01-Utilisation des pesticides-Application en milieu aquatique  

 

SOUS-CATÉGORIE CD3 - APPLICATION EN TERRAIN INCULTE 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Commun Core for Pesticides Users  
ET 
EXAMSTI-01-Utilisation des pesticides-Application en terrain inculte / Use of Pesticides-Application on raw land  
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SOUS-CATÉGORIE CD4 - APPLICATION EN HORTICULTURE ORNEMENTALE 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Commun Core for Pesticides Users  
ET 
EXAMSHO-01-Utilisation des pesticides-Application en horticulture ornementale / Use of Pesticides-Application in Ornemental horticulture  

 

Examens reconnus  

Formation 
professionnelle 

204592 / 704592-Utiliser des pesticides à l’extérieur / Use pesticides outdoors Horticulture et jardinerie (DEP 5288) / 
Horticulture and Garden Centre Operations 
(DEP 5788) ou Réalisation d’aménagements 
paysagers (DEP 5320) / Landscaping 
Operations (DEP 5820) 

Formation technique 00FQ-Utiliser des produits phytosanitaires  Paysage et commercialisation en 
horticulture ornementale (DEC 153.C0) 

00FQ-Utiliser des produits phytosanitaires  
ET 
00FT-Utiliser des stratégies de vente 

Paysage et commercialisation en 
horticulture ornementale (DEC 153.C0) 

1502-Prévenir les risques d’atteintes à la santé et à la sécurité au travail  
ET 
1507-Dépister les organismes nuisibles et les organismes utiles aux cultures  
ET 
1509-Prévenir des problèmes environnementaux associés à la production horticole  
ET 
150B-Implanter des programmes de gestion phytosanitaire 
ET 
150C-Exploiter de la machinerie, de l’équipement et de l’outillage en production 
horticole 

Technologie de la production horticole 
agroenvironnementale (DEC 153.F0) 



       

 12  

Examens reconnus  

1502-Prévenir les risques d’atteintes à la santé et à la sécurité au travail  
ET 
1507-Dépister les organismes nuisibles et les organismes utiles aux cultures  
ET 
1509-Prévenir des problèmes environnementaux associés à la production horticole  
ET 
150B-Implanter des programmes de gestion phytosanitaire 
ET 
150C-Exploiter de la machinerie, de l’équipement et de l’outillage en production 
horticole 
ET 
150P-Commercialiser des produits et des services horticoles 

Technologie de la production horticole 
agroenvironnementale (DEC 153.F0) 

VALIDE JUSQU’AU 1er JUILLET 2026 

0084-Assurer la protection des cultures contre les mauvaises herbes, les maladies, les 
insectes et les acariens nuisibles  

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voies de 
spécialisation A-B-C) 

0084-Assurer la protection des cultures contre les mauvaises herbes, les maladies, les 
insectes et les acariens nuisibles  
ET 
007R-Faire de la représentation commerciale 

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voies de 
spécialisation A-B-C) 

Programmes d’études 
universitaires 

SLS-20242 ou SLS-2000-Gestion rationnelle des produits antiparasitaires Certificat en horticulture et gestion des 
espaces verts à la formation continue et à 
distance de l’Université Laval 
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SOUS-CATÉGORIE CD5 - APPLICATION POUR EXTERMINATION 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Commun Core for Pesticides Users  
ET 
EXAMSGP-01-Utilisation des pesticides-Application en gestion parasitaire / Use of Pesticides-Application in pest management  

 

Examen reconnu  

Attestation d’études 
professionnelles 

AEP-245-124-Application de pesticides  Intervention en gestion parasitaire 
(AEP 4245)  

 

SOUS-CATÉGORIE CD6 - APPLICATION PAR FUMIGATION 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Common Core for Pesticide Users  
ET 
EXAMSFU-01-Utilisation des pesticides-Application par fumigation / Use of Pesticides by Fumigation  

 
 
  



       

 14  

 

SOUS-CATÉGORIE CD7 - APPLICATION DANS LES AIRES FORESTIÈRES 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Commun Core for Pesticides Users  
ET 
EXAMSFO-01-Utilisation des pesticides-Application dans les aires forestières / Use of Pesticides–Application in forest areas  

 

SOUS-CATÉGORIE CD8 - APPLICATION EN TERRES CULTIVÉES 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Commun Core for Pesticides Users  
ET 
EXAMSTC-01-Utilisation des pesticides-Application en terres cultivées / Use of Pesticides-Application on cultivated land  

 

Examens reconnus  

Formation 
professionnelle 

204772-Protection des cultures  
ET  
204804-Entretien d’une culture  

Grandes cultures (DEP 5254) 

203849-Entretenir une culture à l’extérieur  
ET  
203798-Entretenir une culture en serre  

Production horticole (DEP 5348) 

201776-Entretenir des cultures Production animale (DEP 5354) 

VALIDE JUSQU’AU 1er JUILLET 2026 

201776-Entretenir des cultures  Production animale (DEP 5338) 
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Examens reconnus  

Formation technique 021P-Interpréter des données agronomiques d’une production agricole  
ET  
021Q-Intervenir en matière de santé et sécurité au travail  
ET  
021S-Intervenir en matière de protection de l’environnement  
ET  
021R-Réaliser une séquence de tâches de production agricole  

Gestion et technologie d’entreprise agricole 
(DEC 152.B0) 

007G-Assurer la protection des grandes cultures Technologie des productions animales 
(DEC 153.A0) 

007G-Assurer la protection des grandes cultures 
ET 
007R-Faire de la représentation commerciale 

Technologie des productions animales 
(DEC 153.A0) 

1502-Prévenir les risques d’atteintes à la santé et à la sécurité au travail  
ET 
1507-Dépister les organismes nuisibles et les organismes utiles aux cultures  
ET 
1509-Prévenir des problèmes environnementaux associés à la production horticole  
ET 
150B-Implanter des programmes de gestion phytosanitaire  
ET 
150C-Exploiter de la machinerie, de l’équipement et de l’outillage en production 
horticole 

Technologie de la production horticole 
agroenvironnementale (DEC 153.F0) 

1502-Prévenir les risques d’atteintes à la santé et à la sécurité au travail  
ET 
1507-Dépister les organismes nuisibles et les organismes utiles aux cultures  
ET 
1509-Prévenir des problèmes environnementaux associés à la production horticole  

Technologie de la production horticole 
agroenvironnementale (DEC 153.F0) 
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Examens reconnus  

ET 
150B-Implanter des programmes de gestion phytosanitaire  
ET 
150C-Exploiter de la machinerie, de l’équipement et de l’outillage en production 
horticole 
ET 
150P-Commercialiser des produits et des services horticoles 

VALIDE JUSQU’AU 1er JUILLET 2026 

0084-Assurer la protection des cultures contre les mauvaises herbes, les maladies, les 
insectes et les acariens nuisibles  

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voies de 
spécialisation A-B-C) 

0084-Assurer la protection des cultures contre les mauvaises herbes, les maladies, les 
insectes et les acariens nuisibles 
ET 
007R-Faire de la représentation commerciale  

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voies de 
spécialisation A-B-C) 

007Z-Assurer la protection des grandes cultures 
ET 
007R-Faire de la représentation commerciale 

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voie de 
spécialisation D) 

007Z-Assurer la protection des grandes cultures Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voie de 
spécialisation D) 

Attestation d’études 
collégiales 

152-232-AA-Utilisation des pesticides  Exploitation d’une entreprise apicole 
(CNE.0Y)  

152-S05-AA-Gestion agroenvironnementale du verger nordique Exploitation d’un verger nordique (CNE.12)  

Programmes d’études 
universitaires 

SLS-19925 ou SLS-3302-Pesticides et Environnement Baccalauréat en agronomie (1.314.11) de 
l’Université Laval  

PLNT-430-Pesticides in Agriculture Baccalauréat en agronomie de 
l’Université McGill  
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SOUS-CATÉGORIE CD9 - APPLICATION POUR LE CONTRÔLE DES INSECTES PIQUEURS 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Common Core for Pesticides Users  
ET 
EXAMSIP-01-Utilisation des pesticides–Contrôle des insectes piqueurs / Use of Pesticides–Application for the Control of Stinging Insects  

 

SOUS-CATÉGORIE CD10 - APPLICATION EN BÂTIMENT À DES FINS HORTICOLES 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Common Core for Pesticides Users  
ET 
EXAMSSE-01-Utilisation des pesticides–Application en bâtiment à des fins horticoles / Use of Pesticides–Application for Buildings for Horticultural Purposes  

 

Examens reconnus  

Formation 
professionnelle 

205261 / 705261-Utiliser des pesticides en culture abritée / Use pesticides in protected 
cultivation  

Horticulture et jardinerie (DEP 5288) / 
Horticulture and Garden Centre Operations 
(DEP 5788) 

203849-Entretenir une culture à l’extérieur  
ET  
203798-Entretenir une culture en serre  

Production horticole (DEP 5348) 
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Examens reconnus  

Formation technique 021P-Interpréter des données agronomiques d’une production agricole  
ET  
021Q-Intervenir en matière de santé et sécurité au travail  
ET  
021S-Intervenir en matière de protection de l’environnement  
ET  
021R-Réaliser une séquence de tâches de production agricole  

Gestion et technologie d’entreprise agricole 
(DEC 152.B0) 

1502-Prévenir les risques d’atteintes à la santé et à la sécurité au travail  
ET 
1507-Dépister les organismes nuisibles et les organismes utiles aux cultures  
ET 
1509-Prévenir des problèmes environnementaux associés à la production horticole  
ET 
150B-Implanter des programmes de gestion phytosanitaire  
ET 
150C-Exploiter de la machinerie, de l’équipement et de l’outillage en production horticole 

Technologie de la production horticole 
agroenvironnementale (DEC 153.F0) 

1502-Prévenir les risques d’atteintes à la santé et à la sécurité au travail  
ET 
1507-Dépister les organismes nuisibles et les organismes utiles aux cultures  
ET 
1509-Prévenir des problèmes environnementaux associés à la production horticole  
ET 
150B-Implanter des programmes de gestion phytosanitaire  
ET 
150C-Exploiter de la machinerie, de l’équipement et de l’outillage en production horticole 
ET 
150P-Commercialiser des produits et des services horticoles 

Technologie de la production horticole 
agroenvironnementale (DEC 153.F0) 
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Examens reconnus  

00FQ-Utiliser des produits phytosanitaires  Paysage et commercialisation en 
horticulture ornementale (DEC 153.C0) 

00FQ-Utiliser des produits phytosanitaires  
ET 
00FT-Utiliser des stratégies de vente 

Paysage et commercialisation en 
horticulture ornementale (DEC 153.C0) 

VALIDE JUSQU’AU 1er JUILLET 2026 

0084-Assurer la protection des cultures contre les mauvaises herbes, les maladies, les 
insectes et les acariens nuisibles 

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voies de 
spécialisation A-B-C) 

0084-Assurer la protection des cultures contre les mauvaises herbes, les maladies, les 
insectes et les acariens nuisibles 
ET 
007R-Faire de la représentation commerciale 

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voies de 
spécialisation A-B-C) 
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SOUS-CATÉGORIE CD11 - AUTRES CAS D’APPLICATION 
 
Pour une première demande, l’examen ou les examens prescrits sont déterminés selon la nature de l’activité d’application. Les activités d’application associées à cette sous-
catégorie comprennent des usages non explicitement prévus dans les sous-catégories CD1 à CD10. Les activités plus courantes sont décrites ci-dessous.  
 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

Traitement avec des pesticides des semences destinées à l’entreposage 
ou à la distribution 

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Common Core for 
Pesticides Users  

EXAMTCA-01-Utilisation des pesticides en milieu agricole / Use of Pesticides in 
Agriculture  

Biocides 
(p. ex., utilisation de biocides dans l’eau servant au fonctionnement d’un 
équipement, pour autrui et contre rémunération) 

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Common Core for 
Pesticides Users 

EXAMTCV-01-Vente des pesticides-Vente en gros (classes 1 à 5) et au détail (classes 1 
à 3) / Sales of pesticides-Wholesale (classes 1 to 5) and Retail Sales (classes 1 to 3)  

Préservateurs du bois  
(p. ex., utilisation de préservateurs du bois afin de maintenir l’intégrité des 
poteaux de bois des sociétés de services publics, sans activités 
complémentaires de contrôle de la végétation avec des phytocides) 

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Common Core for 
Pesticides Users  

Régulateurs de croissance en entrepôt  
(p. ex., utilisation de régulateurs de croissance tels que le chlorprophame 
dans les entrepôts de pommes de terre) 

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Common Core for 
Pesticides Users  

EXAMTCV-01-Vente des pesticides-Vente en gros (classes 1 à 5) et au détail (classes 1 
à 3) / Sales of pesticides-Wholesale (classes 1 to 5) and Retail Sales (classes 1 to 3)  

Serres forestières 
(p. ex., utilisation de pesticides pour la production en serre de plants 
destinés au reboisement) 
 
 

EXAMTCA-01-Utilisation des pesticides en milieu agricole / Use of pesticides in 
agriculture  
ET 
EXAMSSE-01-Utilisation des pesticides-Application en bâtiment à des fins horticoles / 
Use of Pesticides-Application in Building for Horticultural Purposes  
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Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 
Serres forestières 
(p. ex., utilisation de pesticides pour la production en serre de plants 
destinés au reboisement) 

EXAMTCU-01-Utilisation des pesticides-Tronc commun / Commun Core for Pesticides 
Users  
ET 
EXAMSSE-01-Utilisation des pesticides-Application en bâtiment à des fins horticoles / 
Use of Pesticides-Application in Buildings for Horticultural Purposes  
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SOUS-CATÉGORIE E1 OU E2 - PRODUCTEUR AGRICOLE OU SIMPLE AGRICULTEUR 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCA-01-Utilisation des pesticides en milieu agricole / Use of Pesticides in Agriculture  

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Commun Core for Pesticides Users  
ET 
EXAMSTC-01-Utilisation des pesticides-Application en terres cultivées / Use of Pesticides-Application on cultivated land  

 

Examens reconnus  

Formation professionnelle 204772-Protection des cultures  
ET  
204804-Entretien d’une culture  

Grandes cultures (DEP 5254) 

203849-Entretenir une culture à l’extérieur  
ET  
203798-Entretenir une culture en serre 

Production horticole (DEP 5348) 

201776-Entretenir des cultures  Production animale (DEP 5354) 

VALIDE JUSQU’AU 1er JUILLET 2026 

201-776-Entretenir des cultures  Production animale (DEP 5338) 

Formation technique 021P-Interpréter des données agronomiques d’une production agricole  
ET  
021Q-Intervenir en matière de santé et sécurité au travail  
ET  
021S-Intervenir en matière de protection de l’environnement  
ET  
021R-Réaliser une séquence de tâches de production agricole  

Gestion et technologie d’entreprise agricole 
(DEC 152.B0) 
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Examens reconnus  

007G-Assurer la protection des grandes cultures Technologie des productions animales 
(DEC 153.A0) 

007G-Assurer la protection des grandes cultures 
ET 
007R-Faire de la représentation commerciale 

Technologie des productions animales 
(DEC 153.A0) 

1502-Prévenir les risques d’atteintes à la santé et à la sécurité au travail  
ET 
1507-Dépister les organismes nuisibles et les organismes utiles aux cultures  
ET 
1509-Prévenir des problèmes environnementaux associés à la production horticole  
ET 
150B-Implanter des programmes de gestion phytosanitaire  
ET 
150C-Exploiter de la machinerie, de l’équipement et de l’outillage en production 
horticole 

Technologie de la production horticole 
agroenvironnementale (DEC 153.F0) 

1502-Prévenir les risques d’atteintes à la santé et à la sécurité au travail  
ET 
1507-Dépister les organismes nuisibles et les organismes utiles aux cultures  
ET 
1509-Prévenir des problèmes environnementaux associés à la production horticole  
ET 
150B-Implanter des programmes de gestion phytosanitaire  
ET 
150C-Exploiter de la machinerie, de l’équipement et de l’outillage en production 
horticole 
ET 
150P-Commercialiser des produits et des services horticoles 

Technologie de la production horticole 
agroenvironnementale (DEC 153.F0) 
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Examens reconnus  

VALIDE JUSQU’AU 1er JUILLET 2026 

0084-Assurer la protection des cultures contre les mauvaises herbes, les maladies, les 
insectes et les acariens nuisibles  

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voies de 
spécialisation A-B-C) 

0084-Assurer la protection des cultures contre les mauvaises herbes, les maladies, les 
insectes et les acariens nuisibles  
ET 
007R-Faire de la représentation commerciale 

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voies de 
spécialisation A-B-C) 

007Z-Assurer la protection des grandes cultures  Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voie de 
spécialisation D) 

007Z-Assurer la protection des grandes cultures  
ET 
007R-Faire de la représentation commerciale 

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voie de 
spécialisation D) 

Attestation d’études 
collégiales 

152-232-AA-Utilisation des pesticides  Exploitation d’une entreprise apicole 
(CNE.0Y) 

152-S05-AA-Gestion agroenvironnementale du verger nordique  Exploitation d’un verger nordique (CNE.12) 

Programmes d’études 
universitaires 

SLS-19925 ou SLS-3302-Pesticides et Environnement Baccalauréat en agronomie (1.314.11) de 
l’Université Laval  

PLNT-430-Pesticides in Agriculture Baccalauréat en agronomie de 
l’Université McGill  
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SOUS-CATÉGORIE E3 - AGRICULTEUR POUR APPLICATION EN BÂTIMENT À DES 
FINS HORTICOLES 

 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCA-01-Utilisation des pesticides en milieu agricole / Use of pesticides in agriculture  
ET 
EXAMSSE-01-Utilisation des pesticides-Application en bâtiment à des fins horticoles / Use of Pesticides-Application in Building for Horticultural Purposes  

EXAMTCU-01-Utilisation des pesticides-Tronc commun / Commun Core for Pesticides Users  
ET 
EXAMSSE-01-Utilisation des pesticides-Application en bâtiment à des fins horticoles / Use of Pesticides-Application in Buildings for Horticultural Purposes  

 

Examens reconnus  

Formation professionnelle 205261 / 705261-Utiliser des pesticides en culture abritée / Use pesticides in 
protected cultivation  

Horticulture et jardinerie / Horticulture and 
Garden Centre Operations (5288 / 5788) 

203849-Entretenir une culture à l’extérieur  
ET  
203798-Entretenir une culture en serre  

Production horticole (DEP 5348) 

Formation technique 021P-Interpréter des données agronomiques d’une production agricole  
ET  
021Q-Intervenir en matière de santé et sécurité au travail  
ET  
021S-Intervenir en matière de protection de l’environnement  
ET  
021R-Réaliser une séquence de tâches de production agricole  

Gestion et technologie d’entreprise agricole 
(DEC 152.B0) 

1502-Prévenir les risques d’atteintes à la santé et à la sécurité au travail  
ET 

Technologie de la production horticole 
agroenvironnementale (DEC 153.F0) 
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Examens reconnus  

1507-Dépister les organismes nuisibles et les organismes utiles aux cultures  
ET 
1509-Prévenir des problèmes environnementaux associés à la production horticole  
ET 
150B-Implanter des programmes de gestion phytosanitaire  
ET 
150C-Exploiter de la machinerie, de l’équipement et de l’outillage en production 
horticole 

1502-Prévenir les risques d’atteintes à la santé et à la sécurité au travail  
ET 
1507-Dépister les organismes nuisibles et les organismes utiles aux cultures  
ET 
1509-Prévenir des problèmes environnementaux associés à la production horticole  
ET 
150B-Implanter des programmes de gestion phytosanitaire  
ET 
150C-Exploiter de la machinerie, de l’équipement et de l’outillage en production 
horticole 
ET 
150P-Commercialiser des produits et des services horticoles 

Technologie de la production horticole 
agroenvironnementale (DEC 153.F0) 

00FQ-Utiliser des produits phytosanitaires  Paysage et commercialisation en 
horticulture ornementale (DEC 153.C0) 

00FQ-Utiliser des produits phytosanitaires  
ET 
00FT-Utiliser des stratégies de vente 

Paysage et commercialisation en 
horticulture ornementale (DEC 153.C0) 
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Examens reconnus  

VALIDE JUSQU’AU 1er JUILLET 2026 

0084-Assurer la protection des cultures contre les mauvaises herbes, les maladies, les 
insectes et les acariens nuisibles  

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voies de 
spécialisation A-B-C) 

0084-Assurer la protection des cultures contre les mauvaises herbes, les maladies, les 
insectes et les acariens nuisibles  
ET 
007R-Faire de la représentation commerciale 

Technologie de la production horticole et de 
l’environnement (DEC 153.B0-Voies de 
spécialisation A-B-C) 

 

SOUS-CATÉGORIE E5 - AGRICULTEUR POUR FUMIGATION DE CERTAINS GAZ 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCA-01-Utilisation des pesticides en milieu agricole / Use of pesticides in agriculture 
ET 
EXAMSFU-01-Utilisation des pesticides-Application par fumigation/ Use of Pesticides-Application by Fumigation  

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs / Common Core for Pesticides Users  
ET 
EXAMSFU-01-Utilisation des pesticides-Application par fumigation / Use of Pesticides-Application by Fumigation  
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SOUS-CATÉGORIE F1, F1.1 OU F2 - PRODUCTEUR FORESTIER OU SIMPLE AMÉNAGISTE FORESTIER 
 

Examens prescrits (offerts par la SOFAD) 

EXAMTCU-01-Tronc commun pour les utilisateurs de pesticides / Commun Core for Pesticides Users  
ET 
EXAMSFO-01-Utilisation des pesticides-Application dans les aires forestières / Use of Pesticides-Application in forest areas  

EXAMTCA-01-Utilisation des pesticides en milieu agricole / Use of Pesticides in Agriculture  
ET 
EXAMSFO-01-Utilisation des pesticides-Application dans les aires forestières / Use of Pesticides-Application in forest areas  

 



 

 

 




